
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Réalisation d'équipements publics à la ZAC des Ateliers - 

Aide complémentaire

PFP : Région : 10.500.000 € (48%), CD13 : 1.381.627 € (7%), 

Fnadt 500.000 € (2%), CA ACCM 3 M€ (14%).

008442 21 098 000 EUR 2 301 373 EUR

21 098 000 EUR 2 301 373 EUR

21 098 000 EUR 2 301 373 EUR
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Direction de la vie locale Annexe 2

Service des communes

Rapport n° 43427

Montant

 de l'AP

Total affecté à ce 

jour

Montant

de la nouvelle 

affectation

AP 2019 - 26005H 8 000 000 €                                    -  €                      2 301 373 €                  

OPERATION 201926005

Détail

dont IB 204-71-204141 1 000 000 €                                    -  €                            

dont IB 204-71-204142 7 000 000 €                                    2 301 373 €                  

Commission Permanente du 5 avril 2019

Type d'aide : Aide exceptionnelle à l'investissement

Bénéficiaire : Commune d'Arles

Première commission permanente adoptant une affectation concernant cette autorisation de programme.
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